
 

 

 
 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

1010, rue de Sérigny, suite 700  -7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL : jhoule@dwpv.com 

Québec, le 16 juin 2025 

Julie Houle 

Parajuriste 

Davies Ward Phillips & Vineberg S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

1501, avenue McGill College, 27e étage 

Montréal (Québec)  H3A 3N9 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 2 160 031, 5 945 984, 6 309 025, 6 309 035, 6 309 036, 6 

309 037, 6 306 608, 6 309 609, 6 309 610, 6 326 867, 6 326 868, 

6 326 869 — Société : 2917599 Canada inc. 

Madame Houle, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 4 juin 2025 par laquelle vous 

formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1), ci-

après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie du document que nous possédons 

concernant votre demande.  

Nous désirons néanmoins vous informer que la Commission met à votre disposition un 

service de cartographie de la zone agricole. Pour bénéficier de cet outil, vous n’avez qu’à 

vous rendre sur notre site Internet : http://www.cptaq.gouv.qc.ca/, dans l’onglet 

« Cartographie », section « Cartographie ». Ensuite, il vous suffit de cliquer sur le lien 

« Consulter la cartographie numérique » ou « Télécharger la cartographie numérique ». 

Bien que cette cartographie n’ait pas de valeur légale, elle vous permet tout de même de 

vérifier si une propriété se situe en zone agricole. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels 



 
 
 

ATTESTATION ÉMISE EN VERTU DE L’ARTICLE 15 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE 
ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES (RLRQ, c. P-41.1) 

________________________________________________ 
 
 
NUMÉRO  : 385834 
 
ÉMISE À : McCarthy Tétrault 
  Madame Mélissa Pigeon, Parajuriste 
  1000, De La Gauchetière Ouest, Suite 2500 
  Montréal   (Québec)     H3B 0A2 
   
 
Je, soussigné, Marcel Lachapelle, dûment autorisé, atteste que : 
 
 Lots : 1 852 949, 2 296 272, 1 852 947, 2 925 356, 

2 925 357, 1 852 951  et  2 296 274 
 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 
 Municipalité : Ville de Montréal  
 
 Circ. foncière : Montréal 
 
n’ont pas été inclus dans l’aire retenue pour fins de contrôle en date du 
9 novembre 1978 et depuis, n’ont jamais été en zone agricole selon la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1). 
 
 
  Fait et signé à Longueuil, 
  ce 24 avril 2017 
 
 
 
 
  _________________________________ 
  Marcel Lachapelle 
  cartographe 
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